
 

 

 

FEDERATION  FRANCAISE  DE  NATATION 

__________ 

COMITE DAUPHINE - SAVOIE 

 

 

 
1 

Compte-rendu réunion interrégion du samedi 30 avril 2016. 
 
*Lieu : Pierrelatte. 
*Diffusion : 
Présents : Bernard BODON bodon.bernard@orange.fr ; Jean-Luc LABONNE little.big.swimmer@sfr.fr ; Jean-Claude 
DUNAND MARTIN jc.dunand-martin@wanadoo.fr ; Dominique LAGIER ffncoteazur@aol.com ; Gilles SEZIONALE 
ffncoteazur@aol.com ; Denis PERRET comitelyonnais.natation@wanadoo.fr ; Roland CROUZET rocnat@free.fr ; Denis 
CADON denis.cadon@orange.fr ; Alain BERGON alain.bergon@orange.fr ; Stéphane COLOMAS 
stephane.colomas@laposte.net ; Hervé LEBAS cts@auvergnenatation.fr ; Martine FRANCHI comite@natation-
provence.fr ; Anne VIAL a.vial@natation-provence.fr ; Marc BEGOTTI marcbegotti@aol.com . 
Absents excusés : Raymond TAPPERO tappero.raymond@wanadoo.fr ; Michèle MELGRANI 
michele.melgrani@wanadoo.fr . 
 
Début réunion : 9h30. 

 

1-Accueil Dauphiné Savoie : 
  Bernard BODON, Président du comité Dauphiné-Savoie, souhaite la bienvenue à tous les participants en précisant 
que désormais l’interrégion se fera sans le Languedoc-Roussillon qui en formant une nouvelle région avec Midi-
Pyrénées a rejoint l’interrégion sud-ouest. Au cours de l’ordre du jour sont prévus d’aborder la natation course, le 
water-polo et la natation synchronisée. 
 

2-Natation course : 
Les principales modifications dans le programme natation de la prochaine olympiade qui ont été votées à l’AG de la 
FFN de Dijon et dont il va falloir tenir compte dans l’élaboration des programmes déclinés dans les régions et 
départements concernent : 
  -Les catégories d’âge ; 
  -Les modes de qualification : plus de N2 en bassin de 25m mais uniquement en 50m ; 
  -Toute latitude donnée aux interrégions pour organiser leur niveau de pratique ; 
  -Mise en place d’un championnat et d’un critérium promotionnels au niveau national. 
2-1-Programme N2 : 
*Décision: malgré le départ du Languedoc, les N2 se disputeront toujours sur deux sites dans l’interrégion sud est 
avec pour objectif le maintien d’un effectif de 300 à 400 nageurs par site en se donnant la possibilité de faire 
rentrer plus de nageurs sachant que le niveau de performance risquera d’être plus élevé compte tenu qu’au niveau 
national il n’y aura plus de nageur de série (seule restera une série « Excellence » évaluée entre 80 et 100 
nageurs). 
  -Sites retenus : 
  Pour N2 d’hiver (16, 17 et 18 décembre 2016 – bassin 50m – classement au temps) : Saint Etienne pour la zone nord 
(Auvergne/Lyonnais/Dauphiné Savoie). Saint Raphaël pour PACA. 
  Pour N2 d’été (31 mars, 1er et 2 avril 2017 – bassin 50 m – séries/finales) : Auvergne (probablement Chamalières) 
pour la zone nord. Saint Raphaël pour PACA. 
*Remarque : les dates des N2 d’été vont être modifiées compte tenu qu’elles se trouvent le week-end de 
l’Assemblée Générale élective de la FFN. 
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Les nageurs ne pourront nager que dans les épreuves où ils sont qualifiés. Les rankings année n-1 et les régionaux 
25m et 50m permettront de se qualifier aux N2. Tous les meetings sont d’animation et non qualificatifs. Il faudra 
attendre la fin de saison pour avoir les rankings qui permettront aux CTR d’établir les grilles de qualification par 
catégories d’âge. 
  L’informatique ne sera pas l’élément déterminant pour limiter le nombre de participants. Il sera tenu compte des 
confirmations d’engagements pour bloquer le nombre d’engagés dans les quotas fixés par catégorie d’âge. 
 
2-2-Natathlon Lucien Zins : 
Nouveaux dans le programme natathlon : 
  -Ne marque plus de point dans le classement des clubs ; 
  -Mode de qualification : il y aura possibilité d’entrer en finale nationale pour les biens classés sur les 50m. 
  -Programme FINA sans les 1 500m féminin et 800m masculin. Pour être classé, il faudra nager 6 épreuves la 
première année, 8 épreuves la 2ème année et 10 épreuves la 3ème année. 
*Décision : l’interrégion ne mettra pas en place un plot spécifique demi-fond comme préconisé par la DTN. Il y aura 
4 plots avec programme établi par les régions sur une période s’étalant de début janvier à fin mai. 
 -Site retenu pour la finale interrégionale : 3 jours les 23, 24 et 25 juin 2017. Provence (Carpentras ou Avignon). 
Quota : 152 filles et 152 garçons pour 2016 (à signaler à FFN qui sans information se base sur 136 filles et 136 
garçons). A acter pour 2017 suivant les règles FFN par année d’âge et rankings de septembre. 
2-3-Coupe de France des Régions : 
  La sélection se fera au niveau des nouvelles régions. Il y aura possibilité d’engager plusieurs équipes par région. 
PACA a ainsi prévu d’engager deux équipes. 
2-4-Coupe de France des Départemments : 
  Elle est supprimée dès la saison prochaine mais il est laissé à l’initiative des départements de continuer à organiser 
des compétitions interdépartementales.  
*Décision : l’interrégion va proposer aux départements une compétition interdépartementale ouverte aux 
nouvelles catégories d’âge filles 11 ans et moins et garçons 12 ans et moins. Un programme est à établir et à 
proposer par les CTR pour le 15 juin 2016 (épreuves individuelles par catégories d’âge et relais en deux réunions, 
une le samedi après-midi et une le dimanche matin). Date : 10 et 11 juin 2017. Nom : Coupe des Départements 
pour le moment (nom à réfléchir pour la suite, nom qui parle aux jeunes nageurs). 
  -Site retenu : Valence. 
2-4-Open de France :  
  Les régions ont reçu des demandes pour constituer une équipe interrégionale.  
*Décision : l’interrégion va constituer une équipe de 20 nageurs (filles et garçons) suivant la règle de sélection 
établie par Jean-Lionel REY c’est à dire être classé dans les 24 premiers (finales A et B et remontée dans série hors 
étrangers) dans l’épreuvechoisie lors des championnats de France élite de Montpellier 2016. L’information sera 
passée aux clubs par chaque région qui vérifiera la validité des candidatures. Denis CADON établira un mail 
d’information type où seront précisées les modalités et la date limite de candidature. 
 

3-Water-polo : 
  3-1-Modifications principales pour prochaine olympiade : 
  -Plus d’interzone mais une interrégion Auvergne/Lyonnais/Dauphiné-Savoie/PACA/Corse soit 21 à 22 équipes N3. 
  -Organisations à charge nouvelle interrégion : la coupe des régions U13, la coupe des interrégions U15, la coupe des 
interrégions filles U15 et le championnat N3. 
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*Décision : action Président Dauphiné-Savoie. Désigner un responsable technique : Paul RAGINEL est proposé. 
CTR : Christian MERLET. Intégrés dans l’équipe : Patrick FILONI, Éric DEMECH et Erick LEFERT. Ces 5 membres 
seront contactés pour confirmer leur accord. Ils constitueront le groupe de travail water-polo de l’interrégion. 
Bernard BODON demandera à ce groupe de travail d’organiser la saison prochaine avec une proposition de tarif 
sachant qu’elle est de 1 500 € pour la zone centre-est et de 1 800 € pour la zone Méditerranée. 
  Ce groupe de travail aura à charge d’organiser la N3 en partant sur un championnat régional et une finale 
interrégionale et l’organisation de la N4 ou N3B sera un championnat régional. 
 

4-Bilan financier : 
  Voir document ci-joint présenté par Denis PERRET. 

  Le solde de la saison 2014-2015 était de 12 267,70 €. Pour la saison 2015-2016, il n’y a pour le moment que des 
recettes. 
*Décision : une somme de 2 000 € est retenue pour indemniser les nageurs hors pôle qui seront retenus pour 
l’équipe interrégion présente à l’Open de France. Forfait identique pour chaque nageur reversé au club.  
*Décision : les tarifs interrégion sont maintenus inchangés pour la saison prochaine.  
 

5-Plongeon : 
  Des nouvelles règles sont mises en place pour les qualifications. Un recensement montre qu’il n’y a que 3 clubs de 
plongeon dans l’interrégion : Lyon, Nice et Monaco. 
 

6-Natation synchronisée : 
  Il sera demandé que la commission interrégionale de natation synchronisée fasse remonter son compte-rendu 
avant la réunion de l’interrégion. 
 
Fin de séance : midi. 

 
Le Secrétaire Général du Dauphiné Savoie. 
Jean-Luc LABONNE. 


